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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 14 décembre 2006

établissant les quantités respectives d'émissions attribuées à la
Communauté européenne et à chacun de ses États membres
relevant du protocole de Kyoto conformément à la décision

2002/358/CE

[notifiée sous le numéro C(2006) 6468]

(2006/944/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 2002/358/CE du Conseil du 25 avril 2002 relative à
l'approbation, au nom de la Communauté européenne, du protocole de
Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les changements
climatiques et l'exécution conjointe des engagements qui en découlent
(1), et notamment son article 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe II de la décision 2002/358/CE comporte les engage-
ments chiffrés de limitation ou de réduction des émissions, afin
d'établir les quantités d'émissions attribuées respectivement à la
Communauté européenne et à ses États membres conformément à
l'article 4 du protocole de Kyoto. L'annexe B du protocole de
Kyoto comporte les engagements chiffrés de limitation ou de
réduction des émissions, afin d'établir les quantités respectives
d'émissions attribuées aux États membres qui ont adhéré à la
Communauté après le 25 avril 2002, à l'exception de Chypre et
de Malte qui n'ont pas encore d'engagements chiffrés de limita-
tion ou de réduction des émissions, au titre du protocole de
Kyoto.

(2) Les quantités d'émission attribuées respectivement à la Commu-
nauté et à chacun de ses États membres, exprimées en tonnes
équivalent dioxyde de carbone, figurent à l'annexe de la présente
décision. Les niveaux d'émission sont calculés sur la base des
données révisées relatives aux émissions de l'année de référence,
soumises par les États membres en vertu de l'article 23 de la
décision 2005/166/CE de la Commission du 10 février 2005
fixant les modalités d’exécution de la décision no 280/2004/CE
du Parlement européen et du Conseil relative à un mécanisme
pour surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans la
Communauté et mettre en œuvre le protocole de Kyoto (2), multi-
pliées par les engagements chiffrés de limitation ou de réduction
des émissions, mentionnés à l'annexe II de la décision 2002/358/
CE et à l'annexe B du protocole de Kyoto, multipliées par cinq,
pour représenter les cinq ans de la première période d'engagement
du protocole de Kyoto.

(3) En application de l'article 3 de la décision 2002/358/CE, il
convient que la quantité attribuée à la Communauté et à chacun
de ses États membres corresponde aux quantités respectives
d'émissions déterminées conformément à l'annexe de la présente
décision.

(4) La révision des données concernant les émissions pour l'année de
référence au titre du protocole de Kyoto, soumises par les États
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membres en vertu de l'article 23 de la décision 2005/166/CE de la
Commission, imposait un recalcul se traduisant par une différence
arithmétique de 11 403 608 tonnes équivalent dioxyde de carbone
entre la quantité attribuée à la Communauté et la somme des
montants assignés aux États membres énumérés à l'annexe II de
la décision 2002/358/CE. Il convient que la Communauté émette
cette différence comme unités de quantités attribuées.

(5) Il y a lieu de préciser tout changement dans les niveaux finaux
d'émissions de la Communauté et de ses États membres résultant
du réexamen des niveaux d'émission en vertu de l'article 8 du
protocole de Kyoto en apportant une modification à la présente
décision.

(6) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à
l'avis du comité des changements climatiques,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les quantités d'émissions en tonnes équivalent dioxyde de carbone
attribuées respectivement à la Communauté et à chacun de ses États
membres pour la première période d'engagements chiffrés en matière de
limitation et de réduction des émissions relevant du protocole de Kyoto
figurent en annexe.

Article 2

La Commission émet comme unités de quantités attribuées la différence
de 11 403 608 tonnes équivalent de dioxyde de carbone entre les quan-
tités d'émission de la Communauté et la somme des quantités d'émis-
sions des États membres énumérées à l'annexe II de la décision
2002/358/CE.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.
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ANNEXE

Quantités respectives d'émissions attribuées à la Communauté européenne et
à chacun de ses États membres, exprimées en tonnes équivalent dioxyde de
carbone pour la première période d'engagements chiffrés de réduction et de

limitation chiffrées des émissions relevant du protocole de Kyoto

Communauté européenne (1) ►C1 19 682 555 325 ◄

Belgique 679 368 682

Danemark 273 827 177

Allemagne 4 868 520 955

Grèce 694 087 947

Espagne 1 663 967 412

France 2 819 626 640

Irlande 315 158 338

Italie ►C1 2 428 495 710 ◄

Luxembourg 45 677 304

Pays-Bas 1 008 565 720

Autriche ►C1 343 473 407 ◄

Portugal 386 956 503

Finlande 355 480 975

Suède 375 864 317

Royaume-Uni 3 412 080 630

Chypre Sans objet

République tchèque 902 890 649

Estonie 197 902 558

Lettonie 119 113 402

Lituanie 221 275 934

Hongrie 578 260 222

Malte Sans objet

Pologne 2 673 496 300

Slovénie 92 934 961

Slovaquie 337 456 459

(1) Aux fins de l'exécution conjointe des engagements en application de l'article 3, para-
graphe 1, du protocole de Kyoto conformément aux dispositions de son article 4, en vertu
de la décision 2002/358/CE et appliqué aux États membres énumérés à l'annexe II de
ladite décision.
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